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Un très léger mieux !
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
QUELQUES CHIFFRES

Le taux d’activité de l’ensemble des personnes reconnues handicapées en âge de travailler est, d’après la DARES, de 44%.

Cependant la baisse du chômage semble suivre une courbe parallèle à celle des personnes valides. 

(actuellement le taux de chômage chez les personnes handicapées approche les 20% soit le double de la moyenne nationale, mais  les données sont peu connues dans les entreprises de moins de 20 )

En ce qui concerne les entreprises de plus de 20 salariés, c’est à dire celles qui sont soumises à l’obligation de l’emploi on observe entre 2001 et 2004 (dernières statistiques connues de la DARES) une progression du nombre de salariés ainsi qu’un plus grand nombre d’entreprises concernées.

60% d’entreprises (+ de 20 salariés) emploient au moins un salarié handicapé

35% aucun

LES EFFETS DE LA NOUVELLE LOI (février 2005)

· Un nouveau décompte 

· Avant, les salariés comptaient différemment selon leur âge et l’importance du handicap

· Aujourd’hui, une personne handicapée compte toujours pour « 1 »

· Conséquences : le taux de chômage devrait mathématiquement augmenter toute valeur étant par ailleurs égale (hors mesures d’accompagnements)

· Difficile de connaître l’ampleur, les statistiques postérieures à la loi ne sont pas encore publiées

· Mais de nouvelles mesures de déduction de la contribution AGEFIPH
Qui sont autant d’encouragements pour les entreprises à satisfaire leurs obligations d’emploi

· Recours à la sous-traitance ou à l’intérim possible

· Recours aux stagiaires si formation véritable

· Déduction de certaines dépenses pour faciliter l’accessibilité (accueil), l’insertion ou le maintien  à l’emploi

La DDT (direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation) apprécie le bien fondé de ces dépenses déductibles.

· Un changement de mentalité ou une prise de conscience économique ?
· La forte augmentation de la contribution AGEFIPH pour toutes les entreprises ne s’acquittant pas de ses obligations en matière d’emploi entraîne le même comportement citoyen que l’apparition des radars sur les routes.

· De nombreuses entreprises découvrent ainsi les compétences de la personne handicapée et la vertu  des accords négociés auxquels ils s’empressent de donner force publicité médiatique. 

· Une nouvelle responsabilité pour les organisations syndicales
· L’application d’un accord d’établissement, d’entreprise ou de branche sur l’emploi des travailleurs handicapés exempte totalement ou partiellement l’entreprise de sa contribution AGEFIPH
Le retour à l’emploi devient consensus !
Nous appelons l’ensemble de nos négociateurs à une grande vigilance, à vérifier la sincérité de l’employeur, à contrôler les engagements (avec une pesée financière) et à ne pas s’assurer un pacte social au sein de l’entreprise sur le dos de la personne handicapée. 


Nous vous engageons à nous soumettre votre projet d’accord avant toute signature
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